
 

DELIBERATION N°42 
 
 

Château-Musée : restauration de la peinture d’Auguste JUGELET 
« entrée du Roi Louis Philippe dans le port de Dieppe » 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 35 
Nombre de votants :39 

 
LE 23 SEPTEMBRE DEUX MILLE DIX 

 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu ordinaire de 

ses séances, sur convocation en date du 16 septembre 2010 et sous la présidence de 
Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 

 
 

Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. FALAIZE Hugues,                     
M. LEVASSEUR Thierry, Mme DELANDRE Béatrice, M. TAVERNIER Eric,   
M. LECANU Lucien (à partir de la question n° 8), Mme LEGRAND Vérane,       
M. LEFEBVRE François, Mme CHARRETON Emmanuelle, Mme GAILLARD 
Marie Catherine, M. ELOY Frédéric, Mme FARGE Patricia, M. CUVILLIEZ 
Christian, Mme COTTARD Françoise, M. BEGOS Yves, Mme CYPRIEN 
Jocelyne, M. LAPENA Christian, M. VERGER Daniel, Mme LEGRAS Liliane, 
Mme DUPONT Danièle, Mme MELE Claire, M. BREBION Bernard,                  
M. DUTHUIT Michel, Mme AVRIL Yolanta, M. BOUDIER Jacques,               
Mme AUDIGOU Sabine (à partir de la question 7), Mme GILLET Christelle,   
Mme SANOKO Barkissa, M. PAJOT Mickaël, M. CHAUVIERE Jean Claude, 
Mme Danièle THETIOT, M. HOORNAERT Patrick, M. GAUTIER André,       
Mme OUVRY Annie, M. BAZIN Jean. 
 

Sont absents et excusés : M. LECANU Lucien (de la question n° 1 à n° 7), 
M. MENARD Joël, Mme AUDIGOU Sabine (de la question n° 1 à n° 6),          
Mme EMO Céline, Mme LEMOINE Françoise, Mme ORTILLON Ghislaine. 

 
Pouvoirs ont été donnés par M. LECANU Lucien à M. FALAIZE Hugues 

(de la question n° 1 à la question n° 7), M. MENARD Jöël à M. DUTHUIT 
Michel, Mme AUDIGOU Sabine à Mme GAILLARD  (de la question n° 1 à la 
question n° 6), Mme EMO Céline à M. LEVASSEUR Thierry, Mme LEMOINE 
Françoise à M. BAZIN Jean, Mme ORTILLON Ghislaine à M. GAUTIER André. 

 
Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
 
Secrétaire de séance : M. PAJOT Mickaël 
 
 

…/... 
 



 

M. Frédéric ELOY, Adjoint au Maire, expose que le Château-
Musée de Dieppe conserve dans les collections municipales ce grand tableau 
qui figure parmi les peintures d'histoire concernant la vie politique et 
maritime de la ville et de son port. 

 
Cette toile est, malgré son intérêt historique et sa qualité 

picturale, conservée en réserve, et n'est sortie par le passé que 
temporairement. 

 
Prévue pour figurer à l'exposition sur la peinture romantique 

programmée l'été 2011, sa restauration s'avère donc nécessaire. Suite à une 
consultation auprès de trois restaurateurs, le coût de celle-ci a été fixé à 
3.504,28 €. 

 
Le montant de la dépense occasionnée par cette restauration est 

disponible sur  le budget investissement du Musée prévu à cet effet          
(322 2316 19010-3355). 

 
Il convient désormais de solliciter la Direction Régionale des 

Affaires Culturelles de Haute-Normandie (DRAC) pour une subvention. 
 
Un dossier sera présenté à cet effet en commission permanente 

interrégionale de restauration des Musées de France le 2 décembre 2010. 
 
Considérant les avis émis par la Commission n° 5 du                

13 septembre et n° 1 du 14 septembre 2010. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal : 
 
- d'entériner la décision de restauration de cette oeuvre, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer le dossier de demande 

de subvention auprès de la DRAC, au taux le plus élevé possible. 
 

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTE, à l’unanimité, les propositions ci-dessus. 

 
 

Pour extrait conforme, 
Par délégation du Maire, 
Mme Annie HERRIOU 

Directrice Générale Adjointe des services  
 

 
 
 
 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire


